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Nature de la décision : contradictoire 

Décisioll : au fond - confmnation de rordolliWICe sur le relev.e de forclusion -
réfounation en ses autreS dispositions - nullité de ta veme aux: enchères 
publiques. 

APPELANTS: 

Madame GENTIL! DI GIUSEPPE Christiane fpouse CASTEL 
demeurant eMte.au de :Biaudos 

- BIAUDOS 

Madame MA.UPAS Emmanuele épouse SALEM 
demeunnt 88, rue J.F. Millet 
76230- BOISGUlLLAUME 

MoDSieur SALEM Daniel 
demeurant 3, rue Ennismore Gudens 
LONDRES SW 7 "' 

Monsieur SALEM Lionel 
demeurant 10, rue Oswaldo Cruz 
75016- PARIS 
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représentés par Maitre BODIN-CASALIS, avoué 
assistés de Maitœ Corille HERSHKOV1TCH, C 785, avocat au Barreau de 
Paris, plaidant, et Maitre Jea.u-Piene SULZER. M 851, avocat au Barreau de 
Paris, plaidant 

INTIMES: 

L'établissement publie MUSEE DU LOUVRE 
ayant $011 siège 1, pliee dll Carrousel 
7S001 -PAlUS 
agissant palllS1lites et diligences de ses représentants légaux, domicili6s en cette 
qualité audit siège, 

L'ETAT FRANCAIS 
- MINISTERE AFF AIRFS E'I'R.ANGERES 
ayaœ son mge 37, quai d'Orsay 
7:5007 - pAlUS 

- M1NIS'l'ERE DE LA C'Ol.TIJRE 
dont lc:s bw:eaux sont 3, r:œ dé Valois 
75001 -PAlUS 

repr=cnt& par l'Agent 1udiciaire du Tmor 

représenl& par la SCP JOBi:N, avoui 
assislés de MOII$ÏCM' le BitOmùer BcJnanl. du GRANRur et Maitre Cbristopht 
BOURDEL, avocats au Barreau de Paris, plaidant pour la SCP GRANRUT 

MOIIIiew le PrOCIII'M' de la Ripublique le de Paris, agissaJrt 
par Monsieur LE PROCUREUR GENERAL, lui-même reprisent6 aux 
débau par Madame Brigitte GIZAJIDIN, substitut du Procureur Général, qui 
a développé ses oblerva!.ioDS orales. 

.. 

lots des débau et du dé.IIWré 

* 

Pr!Ssident Monsieur Guy CANIVET, Premier Président 
Assesseur Madame Claire FAVRE, Président 
assesseur MoiiSieur Ou:istian CHARRUAULT, Président 

Co\lf d'Appel de Paris 
lut -bno, -Ion A. 
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J:lEBAIS: 
A l'audience publique du 14 Avril 1999 

QREFFffiR 
lors des débats et du de l'arrêt 
Ma<lamc Dtuile BRUNET 

ABBET: 
conuat\ictoite 

R 0149279505 P.04/12 

prononcé en audience publique par Monsieur Guy CANIVET, Premier 
Président, qui a sisné la minute avec Denise BRUNET, grcflier . 

* .. 
Frédériç GENTIU di GIUSEPPE est décédê le 20 avril 1940 à Paris, 

laissant pour héritiers ses deux eniit.nts issus de son union aveç Elllma de 
CASTRO, d6:édœ le 23 aoûtl917, avoir Marcello GENTIU di GnJSEPPE 
et Adriana GENTnJ di GIUSEPPE, epouse de Rapœël SALEM. 

Se pr6œadant ctéancltr de la sonune de 90.000 franés à l'égard de 
FrédUic GENnLI di GIUSEPPE, 11t reproeb2.m alllt héritiers de celui-ci 
de •sc disinlirmer de sa succession. Julien GIAAUD a, le 
24 octobre 1940, assigné Ma«:c:llo GEN11LI di GIUSEPPE, Adl'ial)a GENTIU 
t!.l GruSEPPE et :Raph61 SALEM en devJDI le presidcot du tribunal civil 
de première instance de la SeiP: aux. fUIS de d'un administrateur 
ii cetœ succession. 

Par ordonnance du 2.9 OCt11bre 1940, le président du tribunal a dOMé 
à M. MOlJUN mission •de ruer UJnt activement que ptHsivtl'fltnf'' ladite 
succession et de 1aire tous açtes 'y rappono.nl". 

M. MOULIN a fait prOii<let i.l'invcntairc des biens eomposant 
la $UCCeSSion de: Fréd6ric: GENTILI di GIUSEPPE par Me REVEL. notaire. 
lequel en a dtessé procès·vel'balle 14 tuars 1941. 

Ce procès-verbal c:ondent notanunt;nt les mentions suivantes : 
"M. MOULIN, fait qu'il seroit daru l'intérêt des 

héritiers tt représentantS tk M.. GENI1U di GIUSEPPE. airai du 
créonciers, tk foire vendre daru le plus bref délai ù:z veille aux 
pulJliquu tC!Il ou partie du m!!bilier ci·dnsii.S fnvenrorié, pour Il! produit en étre 
omplfl)lé à due concurrtnce au règlement du. passif grevant ù:z succession. 

Cour d • A.ppel de Paris 
lore chao>brt, stetion A 
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En il requiert Me REVEL, notaire soussig/IA, de se 
transponer devant M. le président dll rribunal civn de la Seine au jour le plus 
prochain. ill'ejftt d'obrenir les autorisations nécessaires pour ftzlrt procider 
à la venre dolrt il s'agir par le ministère de Me RHEIMS, commissairt priseur 
du départt'llltn! de la Seine •. 

Sur saisine do Me REVEL, le président du tribunal a, par ordonnance 
du 17 J11US 1941, aumrisé M. MOUUN •à faire procéder à la vtnr.e pi.IP/iqu 
de tOlU ou partie da 4ifS IIUibilÎI!rS çrmtpris dDns l'invenraire SIU énoncé, par 
le ministèn de Me RHEIMS ... et à toucher ft recevoir le prix de cette wnte, 

les sQfllrna ainsi touchéeJ à l'acq1lit dts derru exigibles·. 

Faiwlt valoir, 4 'uœ pan, qu'en exécution de c:ette ordoManœ, 
Me RHEJMS avail, au mois d'avril 1941, prœMé à la vente mx 
publiques, mWilJIIent, de çjpq tableawt compris claN ledit inventaîre, et que 
cette venœ revëtait le earacœte d'une spoliation au sens dc:s dispositions de 
l'.article let de l'ordonnance du 21 avril 1945, d'autre pan, que ces tableaux 
étaient désormais détenU$ l titre pl:écaire par l'établissement publie MUSEE 
DU LOUVRE, de soru: que la réteution de ceux-çi était abusive, 
Mme Cbristîane GENTIL! di GIUSEPPE •• CASTEL. ullique héritière de 
Marcello GENTIIJ di GIUSEPPE déc:6dé le 2 juillet 1977, Mme Emmanuèle 
MAUPAS, 11i:e SALEM, M. Daniel SALEM et M. Lioœl SALEM, héritiers 
d'Adriana GENTIU di GIUSEPPE déc6d6e le (j dt 1976, ont, le 19 mars 
1998, assigné l'établiaselnent MUSEE DU LOUVRE ainsi que l'Etat 
français devant le pdsil'led elu tribunal de uande instance de Paris, statllant en 
la forme des référés, auquel il! ont demandé : 

-de les relever de la forclusion édictée par l'aricle 21 de l'ordonnance 
prél:itée. 

- de la nullité de la 'ICIIIt des ubleaux. litigieul(, 
• de cet 6tablissem.enl public llC\Ir restitùer ainsi 

dé$ignés : 
. La Visitation- Moretto Da BRESciA (MNR 277), 
. La Sainte Famille -llemardo STROZZI (MNR 290), 
• Alexandl"e et Campaspe chez Apelle - Giambattista TIEPOLO 

(MNR30$), 
. Joueurs de c;artes devant une cheminée • Alessi!lldre MAGNASCO 

(MNR 790), 
. Portrait de ferœne • pasœl • Rosalba CAIUU.ERA (REC 73), 
· de condamner ledit établisaement public et l'Etat français à le\lr payer 

la SOX!IIIle de 500.000 frallC$ l titre de dOIIlll\llges-inœrits en reparation du 
préjudice de la œtention abusive de ces tableaux ainsi que celle de 
100.000 francs sur le fondement de l'article 700 du nouveau Code de procédure 
civile. 

Par ordonnance du 10 juillet 1998. le président du tribunal a relevé les 
demandeurs de la forclusion pli" eux eneourue et rejeté leurs autres prétentions. 

Cour d'Appt! do !>Aris · 
Hro dlllllllbrt, sectloq A 
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LA COVR, 

Vu l'apptl formé le 30 juillet 1998 contte tttte ordonnante par 
Mme Cluistiane GENT!LI di GIUSEPPE, née CASTEL. Mme Emman.uèle 
MAUPAS, née SALEM, M. Daniel SAl-EM et M. Lionel SALEM, 

Vu les contlusiOilS du '1. avrtl t 999 eu vertu desquelles les appela.nts 
demandent r. la cour de réformer ladite ordonnance en sa disposition rejetant 
leurs pr6tentiolls, de prononcer la nullité de !11. vente des tableaux litigiclllt, 
de condarnJiet putllic MUSEE DU LOUVRE leur reslit\ler 
ceux-c:i ainsi que toute oeuvre qui se uouveralt en sa possession et de 
condamner ledit établissement public et l'Etat français à leur payer la somme 
de 100.000 francs sur le {ondemeat de l'article 700 du IIOIIvtall de 
procEdure civile, 

en faisant valok : 

- en premier lieu, que l'Etat ne jus!lfie pas d'un intérêt 
contester leur droit de propriét6 mt les tableaux litigieux ni pour lui-meme du 

fait de sa qutlit6 de déposiralre de ceult-ci, ni pour lits tiers 
bypotbéùq\ICS dans la mesure où nl.l1 Jle plaide par procurew, 

- en lieu, qu'il$ sont le& seuls i pouvoir revendiquer la 
propritté de ces tableaux dà lon que ceux-ci, qui se trouvaient dans le 
patriniOine de Fridétic GENTU..I di GIUSEPPE dont la succession a été 
dévolue à ses deux enfants, ont ét6 vendus au cnchires publiques, en a"'ril 
1941, à des inœnMdiaitcs qUi le$ Ollt acquis 110n pour leur propre compte 
pour celui d'Hetmallll GOERJNG, dans la collection dUquel ils ont ét6 
découvCIU ll'îswe de la sccoa guerre mondiale, 

- en uoisième licv.. qu'ils sont fondés à sc prévaloir des dispositions de 
l'anicle 1er de du 21u:'Jrill945, · 

·qu'en effet. des mesures coercitives prises dès le mois de juin 
1940 à l'égard des juifs t'nnçais étrangers, les héritiers de Flédëric GENTIU 
di GIUSEPPE, de confession juive, ont exil& contre !Cilr gré, Cie soru: 
qu'ils n'ont pu que Sllbir la sii:Ultion qui leur était imposée, 

-que, db lors, si l'lll'.llllinisttœur lia Sllccession de celui-ci n'a pas éré 
nommé en applicaùon des lois anti juives, cette nomination est la conséquellCe 
directe des loi$ 11t d&:rets pris les autorités d'occupation et par le 

frao;ais d'alors, àans la mesure ol) la présence à Pari5, de: juin 
1940 à avrill941, aet héritiers de Frédéric GENTILI dl GIUSEPPE eat permis 
un tout autre dénoaemeot des opératiO!IS successorales, 

- que la vente des tableaux litigieux constillle doQÇ un acte de disposition 
accompli en cons6qUCQCe des mesures exoroitanteS du droit commun édictées 
à l'enco!llre des juifs après lé 16 juin 1940, 

- que cene veue est, en OIIU'e, tmtachéc de: nullité à raison de l'abseiiCe 
de deux conditions es&entielles à la validité de celle-ci, savoir, d'urae part, 
la capacii.é de contracter, !!w la mesure où la rtglementarlon alors en vigueur 
faisait du juif un incapahle, d'autre pan, le corucntement de ia partie qui 

Cour d ·Appel cio 1'..-is 
lor& ehambre, st<:tlon A. 
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s'oblige, 
- en quatrième lieu, ctu'à supposer que le& h6ritim de Fr!déric 

GENTILI di GIUSEPPE aïtllt consenli à ladite vente, ils seraient !Ondés à se 
prévaloir de la présomption de violence édictée par l'article 11, alinéa 1, de 
l'ordonnance du 21 avrill94S, 

- que l'exception de juste prix prévue par 2 de ce même texte re 
peut lellr être oppo561: pn lcun adversaïtes dè$ lors, d'une part, qu'ils 
encourent la fot:elusion iDstiNH par celui-ci, d'autre part., q11'ils n'ont pas 
qualité pour SOII!OYII ceae exception, 

- en ciDquième lieu, qu'ils sent égale.mtnt fondes à agir en annulation 
de t:a vente des tableaux litigiew.: i. wson des dispositions de l'artiole let de 

du 9 juin 194S, 

Vu les c;oncluaions dllll roars 1999 en venu desquelles 1'6tabli$semcnt 
put>lic: MUSEE DU LOUVRE et l'Etat français demandent à la cour de 
collfumer l'ordOJJIWlCC atbqll& et de rejeter les préltlliÎons des 

en souu.wtt : 

-que l'Etat ftalv;aia en recevable l défendre i exen:ée par les 
appelants dQ lori, d'Ulle part, que le aùniJtère des Ettangères a reçu 
le pouvoir de prendre la d6cision de restituer aux ptopôl:tairc:s spoliés lei 
oeuvres retrouvées après la d'autre pan, que: le: de la. clllture 
est en mcwJe de recllercher et de ça!lllll!!te les condil.ions de la restitution 
d"' QWvres qu'il délient, 

- qu'il existe un fliseea'il d'indices concordauts détnonttant que les 
ventes des litigieux ne peuvent êtlc: COIISidt:ries comme spoliatrlce$, 

- qu'ainsi, d'abord, le prodUit de ces venteS a été affecté au paiement 
d'un important passif successntal, le solde étant wx hêritieti de Frédmc 
OENTILI di GlUSEPPE, 

- qu'ensuite, ceux.çj ont choisi les trois principaux intciYCnants aux 
op6raùons affétenœs ventes, savoir : 

. Mc: REVEL, nolaire de la famille, i l'instigation dllquel a été 
iPiroduite l'inStm:e en dtsianation de M. MOUUN en qualitê 
à la succession de Ffédéric GENTIU di GRJSEPPE, 

. M. MOULIN, qui a tenu infonné: Marcel GENTIU di GIUSEPPE de 
l'exoEeulion de sa mission, lequel y a mis fin aprèS l'avoir remexcié de 
l'e:Koicul\on de celle-ci, 

. Mme A.LLAlS, qui ayanr: reçu des deux hérltkrs de Frêdéric GENTn.l 
di GIUSEPPE pœvoir de gérer la sue<:ession de celui-ci, a panicipt 
à l'ensemble des &Qjourd'bui eritiqutes, 

- qu' si les héritiers de Frédétic GENT!Ll di GIUSEPPE 
"n'()llt pa4 lti par les asJillMtions, il est, paT conrre, établi qu'ils ont 
ru connaissQIICe de la procidurl! Il l'onr rariJMe". 

• qu'en ouue, Ies oeuvres majCUIC5 eompœ;mt 1: colleetiO:l de Frédtri<: 
GENTIU di GIUSEPPE n'ont pas ét! vendues, 

CO<Ir d'Appt! de Paris 
1ère ®11lbre, • ..,tlon A 
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-qu'en réalité, les héritiers de ce dernier •ont procédé dune sélection 
oavres de.vanJ lfre à partir deJ in.strNction.s fournies par 

GEN11Ll di GIUSEPPE tl M. MOUUN tn llltll's 1941', 
·que de l'ensemble de ces tléments il résulte que les tableaux litigitul(. 

ont ét4 vendus dans l'intérêt des béritiers de Predéric GENTlll di GIUSEPPE 
arm de r6gler le sucœssoral et la vente judicillire du seul bien 
îm.mobilier de la suçcession ainsi que la dispersion de 1' ensemble la 
collection de tableaUX et de livres du défunt, 

• qu'en conséquence, en premier lieU, les appelanu I'JC sont pas fondés 
à sc pmaloir de l'article 1er de l'ordonnance du 21 avril194S, dès lors que les 
actes de velite des tableaux llligiCIU, d'abord, ne sont des actes de 
disposition au sens de ce texte, ensuite, D'Ont pas "pris d'aJ.Uorilé", enfin, 
ne constitllellt pas des IJICliUie& du droit conunun prises sous 
l'iNpiration de l'QJOemi, 

• qu'en deuxième lieu, l'anicle 11 de cette mêrœ ordonnance n'a pas 
vocation ! s'appliquer, dans la mesure où, d'une part, la veute des tableaux 
liti&ieux a été au "}I!Jtt prix", exceptiOA prévue ll'alinê.a 2 de ce te:ue, 
qu'ils 011t invoquée en temps utile, d'autre part,relativement à cette vente, les 
héritiets de Frédéric (}ENTIIJ di GIUSEPPE, qui ont teussï l defe!ldre leurs 
intérêts pcrsonntls, n'ont subi aucune violence, 

-qu'en ttoisitnle lieu, les appelanl$1'JC peuvent invoquer l'ordonnance 
du 9 juin 1945, faute pour eux de dimonlfer un •acte de spoliation • et 
d'apporter la preuve de contraWes sur la victime 4e cet acte, 

• qu'enfin, les appsQnls oe peuvent être admi5 k invoquer de 
vices du consenœment dès lors, d'Une pan. que la vente des tableaiiX litigieux 
a ordonnée judiciaimncnt, d'autre part, que l'action e11 nullité fondée sur 
de œls vices est presmte. 

Vu les conelusiollS du ministère public tendant à la confirmation de 
l'ordonnance attaquée en sa diS!)O&ition relative au relevé de forcluSion. à la· 
rtfonnation des aurres dispositioliS du cette ordoJWanc:e et à la rurtrution des 
tableaux litigieux aux appelants, 

• 
• 

SUR CE, 

Considérant, en droit, selon l'anicle 1er, alinéa 1, de l'ordonnance 
no 45-'770 du 21 avril 1945, que les pcrzonnes physiques ou ou leurs 
ayants cause dont le; biens, droits ou intérêts ont l'objet, même avec leur 
concours maliriel, d'actes de disposition a.œomplis en conséquence de mesures 
<le s6questre, d'administration provisoire, de aestion. de liquidation. de 
confJScation ou de toutes autres mesures exorbitantes du droit commun en 
vigUI!Ul' au i 6 juin l94û et accllinplis, soit en verrü des pïétendus lois, décrets 
et arrêtés, règlements ou décisio115 de l'autorité de fait sc disant gouvernement 
de l'Etat franÇais, :soit par l'ennemi, sur son ordre ou sous son inspiration, 

Cour cl' ,t.pp;l de Paris 
Ière chambre, soction A 
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pourront. sur Je fondeinent, tant de l'ordoœanœ du 12 novembre 1943 relative 
lla des acres de spoliation attOmpli& par l'ennemi® SOilS son controle, 
q_ue de t'ordoonance du 9 arut 1944 n:llllive au rétablisscmem de la. légalit6 
républicaine 51lf le ren:iloîre continemal, falle consti.ter la nullité ; 

qu'aux temleS de l' alirâ l de te même article, cet1e nullité est de droit ; 

Considérant, en l'espète, d'abord, que le moyen de défense tiré du 
ptéœndll COJlC(JUtS malériel appotlé, directement ou par persoones inlerposies, 
par les héritiers de FRdêric GENTIU di GIUSEPPE l la réalisation des 
opérations amtenœs à la vettre des litigieUx en inOpénmt dès lors que, 
selon les dispositions un tel concours n'est pas exclusif du pro!IOriJ:é 
de la sanction qu'elles ; 

Considérant, ensuite, que ce& sableaux, qui se trounicnt lon de 
l' ouvenure de la sua:ession de Frtdéri: GENTIU di GIUSEPPE dans un 
appartemellt dont celui-ci proptiétalre, sis 22 FOCH à Paris, ont 
été vendllS aux publiques, au mois d'avril 1941, par Me RHEIMS, 
COilliJlissaire-prisew: ; 

que l'onlœ de procéaer à cette vente émaœ de M. MOUUN. lequel, 
agissaat en qualité d'rdm.inislrllseur dt la $UCCI:SSÏOI1 de :FrédEric GENIIU di 
GIUSEPPE. nommé à cette fonction par du 19 ottobre 1940 du 
président du tribunal civil de in&sance de la Seino, a JeÇU de ce 
magisrsat, par ordonnance du 17 matS 1941, 1'11\lUlrisation de vendro lesdits 
tableaux; 

Coœidéraœ que si cette ncmilw!on et cette au110rlsation ne c:oœûtuent 
pas. en elles-mêmes, de$ mesures exorbi.tames du droit COIIUIIWl qui ttait en 
vigueur au 16 juin 1940, eUes wt C&PCtè1e à raison des conditions, 
tant factuelles que juridiqlles, qui ont présidé a leur prescription ; 

Considérant, en effet, que, confonnémlml au droit commun,l'instanc:e 
en nomination li 'un administrateur à la succession de Ptâ\éric GENTILl di 
GIUSEPPE a 6tE introdUite pat llD ncmm6 Jlllien GIRAUD, se prétendant 
créancier <le la somme de 90.000 frana ll'tgard dli d6funt ; 

qu'à l'apP\11 de sa demande, l'intéressé soutenait que "depuiJ 14 décis 
de M. GENTIU di GIUSEPPE 1e.r lréritius ontfillt d'llllt inactionrotaJ.e 
ne joiscw ni acte ü ranoncîatiOfl ni aae 4'hirilier.s purs et simples ni acte de 
renonciatio11non pfur qtt.e d 'MririerS WMji.e:ir.Uru er paraisso.nt se désintéresser 
campRteiiU!fll th la de leur pt re • ; 

qu'ainsi, l'action exercée à l'encontre des héritiers de Frédéric 
GPNTIU di GIUSEPPE tendait l sanctionner la prétendue dtfaillante de ceux-
ci; 

Cour 4' Appel de Paria 
Ière ohambl'e. A 
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1'-fais coosidérant 'illésulte de: l'ordannance du 29 octObre 1940 que 
ni Adriana OENTILI di GIUSEPPE. ni Marcello GENTIU <li GIUSEPPE n'ont 
eu connaissance de l'acœ introduc:tif d'instance le .24 1940 
à. Jeun domiciles parisiens respectifs ; 

que selon cetœ J:Dêmtl Cln:IOIIIliiiJ;C M. MOUUN a été investi du pouvoir 
de "gérer ft ralllllCtÏVmlel'lt que pœsivl!mtnr• la succession de 
Frédtclc GENTILI di GWSEPPE ct de "{aire tous acres sy rapportonl", au 

motif que les héritiers lie celui-ci •ne pt'l.rais.sw faire aucune diligencl! 
pour appréhender l4 suc"uion" ; 

que l'Clrdcmnançe du 17 liW$ 1941 autorisant M. MOULIN à faire 
vendre aux eu::hèro::s publîque$ les tableaux litigieux, proc!de exclusivement de 
l'ord())UWlCe dU 29 octobre 1940; 

Considi!rant qu'Adriana et Marcello GENTII..I di GIUSEPPE avaient, 
l'un et l'autre, quitté leurs domiciles JlU'isiens respectifs au mois de juin 1940. 
postérieurement l la signature de l'annistice, poUf trouver refuge bon de la 
partie du teniloire fraDÇais alors occupe. pat l'année allemande, afin 

aux IIICJillces évidemes qui pesaient sur leur sort à raison de leur 
appartenance il. la conununauté ju.ive ; 

qu'aux termes l"anlcle 1er, aliMa 2, de l'on:IOIIIW'K:C du 
27 septembre 1940 du coll1lllllldllli: en chef de l'anu«: allemande d' occupillion. 
il a étt "inr11rdit aw: juifs qui olll foi la <Oill occupi• d'y retoumu• ; 

qu'ainsi, Adriana et Marcello GENTIL! di GIUSEPPE se sont, l'un et 
l'autre, uuuvés, par l'effet de roesures emrbiaultas du droit commun qui était 
en vigueur aul6 jilin 1940, dans l'lmposslbiiM absolue, d'une pan, de revenir 
à Paris, lieu d'ouverture de la de leur auteur, à J'effet d'y 
d'acçomplir les actes qu'appelaieut l'appréhension et la libre gestion des bietl$ 
compos:111t cctœ SIICcesslon, notan:unent des biens meubles $C trouvant dans 
l'appartement sis 22 avenue Foch à Paris, au nombre desquels fiJ:Uraient lel! 
tableaii)C litigieux, d'a\ltre part, de comparaitre devant le juge afin de s'en 
expliquer; 

Considérant que dès lors que la ve.nn: des tableaux litigieux a été 
prescrite en considération exclusive de la prétendue défajiJànc;c ainsi imputée 
à Adriana et l Marcello GENTILI di GnJSf.PPB, il existe une relation de cause 
à effet enttc lesdites m;:mteS exorbitantes dll droit commun et cette vente ; 

que, comme telle, celle-ci est, de plein droit, e:nlllcbéc de nullité en vcrtll 
des dispositklns prolcitEcs ; 

Considérant que les ifllinlés ne sont pas fondés à prétendre que cette 
nullité aurait couverte par la rarifation de ladite vente par les bériticrs de 
Frédéric GENTILI di GllJSEPPE dès lors qu'il ne produisent aucun élément 
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propre à caractériser l'intcntlon de ces detnien de renonce.- à se prévaloir du 
Yice affcctan' la vali!lit6 de œ!le-ci ; 

Considérallt que la constatation de la wllit6 dl!! la vezue des tabltaux 
litigieux emporte pour l'élablisseuznt publie MUSEE :OU LOUVR:S, qui ne 
délie.nlces tableaux Qll'i ti1œ pncaire en venu des dispositions du décret n• 49-
1344 du 30 sepiClUbn: 1949, obligation de restituer ceux-ci au)!; ayants cause 
d' AdrillllB. et de MamUo GEN'm..I di GIUSEPPE ; 

CoiiSid&ut, enfin, que les •ppelanl$ ne produisetlt a\ICUn élment de 
preuve propre i leur revendQtion de tableaU)!; autres que les tableaux 
litigieux ; 

que leur demande de ce chef re peut donc q11 'étre rejeœe ; 

* 
• 

que l'Etat ftançais et rétablissement public MUSEE DU 
LOUVRE n'obtenull pa$ gaja de c:aute il cOfl.'llient <le les condulner aux dépens 
et d'acc:ueillir pattir:llemem Il detnallde i leur encontre par 
adversaires sur le foodelnent de l'anicle 700 d11 nouveau Code de procédure 
civile; 

PAR CES MOI'Il'S 

ConiUllll!! l'ordonDanl:e reMue entte les parües Je lOjuillet 1998 maill 
uniquement ell sa disposition relative au relevé cie forclusion ; 

La réforme en ses autm dispositlom ; 

Constate la nullité de la vente aux enellères publiques, faite a.u mois 
d'avril 194-1 pa.r Me RHEIMS, comnùssalfe.priseur, des suivaus et 
ordonne à l'établliscmcnt public MUSEE DU LOUVRE de restituet à Mme 
Christiane OENTILI di GIUSEPPE nét CASTEL, à Mme Emmanuêle 
MAUPAS œe SALEM, à M. Daniel SALEM et à M. Lionel SALEM lesdits 
tableaux, ainsi désii!Jês : 

305), 

·La. Visitation- Moreno Da BlŒSClA (MNR 277). 
-La Sainte Famille- Bernardo STROZZI (MNR 290), 
- AlelC8l'dre et Campaspe chez Apelle • Oiambattista TIEPOLO (MNR 

- Joueun de devant une chemln!e • Alessandrc MAGNASCO 
(MNR 790), 

- Portrait de femme - pasœ! - Rosalba CARR!l3RA (REC 73) ; 

Rcjene toute aul!'e prétention ; . . 
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Condamne l'Etat f'rançai$ et l'êlablissement public MUSEE DU 
LOl.JV!.Œ à payer à Mme Clu"iitœte GENTD...I di GIUSEPPE, née CASTEL, 
à Mme Emmanuèle MAUPAS IIÛ SALEM, à M. Daniel SALEM et à 
M. Lionel sALEM la SOIIlllll: de 40.000 fnncs sur Je fondement de l'anicle 
700 du nouveau Code de procédure civile ; 

Condamne l'Etat Crançais et l'établissemtlnt public MUSEE DU 
LOUVRB aw1 dépenS de première iœtlnCe et d'appel. 

Le greffier Le Premier Président 
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